
L'AMI DE LA RELIGION ETr DE LA PATIE,

en arrosnt de temps à autre cette masse jé-uîite, -dsirera obtenir de Sa Majesté s
de coipu-. la fermentation s'établirait une déclarge <le tous droits féodauxî, ou p
rapidement, Pammoniau absorbée par seignîeuriaux en provenant, et conuînîer la t
le platre et transformée en sulfate se trou- telire de tel terrain, lropriété réelle ou dl
,orait avec tous les autres sels fixes dans immobilière,en c lle <e fruile et cuiîiunil V
le fuiider qui forierait alors l'engrais le socca.qe, et s'adressera pour cet oljet à q

plus puissant. l'officier qu'il appartieont, ou à l'agent spé-
La chair îles animauiix morts servirait cialemrient nonué-de la part de la cou- p

merveilleusement à cette opération, ci la ronne, et dûment autorisé et cet ellet, tel
calcinant dans lune cha;îudière <le fonte avec que ci-après mentionné. par le gouverneur, t
1110 de potasse, Le résidu parfaitement ou la personne admuinistrant le gouverne- 1
See et réduit ou p oissiére serait délayé ment le la proinuce pour le teins d'alors, '
dans une solution (le colle forte, ut servi- pour le fief ou seigneurie, en laqelle le r
rait à enduire les semences d'après la dlit terrain, propriété réelle oiu iînniobi- d
méthode ordinaire. i lère est situé, relatant danes sa demande 22

Les os superposés en cônes, dont la par éerit la désigcntion onformément à q
prelière couche reposerait sur des ierres ses titres d1u terrain. propriété réClle oi n
de 3 pouces 8 lignes de hauteur, séarée iumobilière. dont elle dési-e comuîer la
entre elles d'environ six pouces, seraient tenlure, exlliblt: aussi cin même toms ses i

calcinés fortement. Le four qui sert à la titres, et requérant la connnutation de la
cuisson du pain pourrait coiiveiii, en lais- teiiurede tel terrain, propriété réelle cit i
sant l'ouverture libre, pour éviter la pro- mmiiaolbilière, et qu'elle aura eCïctcu' le t
duetion d'une grande quantité de noir de paienent de la somme dlnt le dit officier,
fumée, et surtout une odeur désagréale ou ilgent au imio de la couroine et l, re- i
qui durerait et se comuninqu erait au palin: quérant sci-nt rituellement nvenus
cette caleination ayvit pour but de lésa- coîmme dIoit du comnmtation, idemuité t
greger les molécules des sels caleaires, ci) ou cnsidléiritioú à ecet eiuet qui devra étre
détruisant la gélatine qui y joue le rôle de piayé à Sa Majeýté pouri la commuation
aliment. projetée, 01i qui aura été fixé, coinstaté et

Les os seraient ensuite réduits cin pols- udéterminîé en la ianière Ci-après établie,
siére facilement, et formeraient i n engrais et - qu'icellc aura auisi dûinent paye! ou r
d'autant plus av.ntgcix qn'il dure 4 ou 5 garanti tous les arrrages de rentes, eli-gres
ans. et droits seigineul-iaùX l ix 'elle ou qu'elles i

devaient on pmoireoint dev ir à Sa Majueté
sur ieüeux,' io donut le dit terrair, popriété

TaT1T P1O T'VITIdL réelle Ou imntnmí,ilièie relativementi auquel
la coimîutation, décharge ou extiion: iîl

c soa de1iandée ou eqise, aurait été, était
ACT E pour faciliter la commutation de la m1i pourra étre alors grevé en faveur le Sa:

teniure <le terres en roture dans le d- Majesté, tel oaticier on agent sera et il ~est
maine île la Reine, en celle &.1 Jrane par le. 1 résenît autorisé «donner an niom)
et commun soccnge, et pour é: iter les dle Sa M:jesté, une décharge par acte da-
délais et les dépenses inutiles résul- niant passé par-devant noetaires, aussi ex-
tant ci-devant de ces Commutations. aetemlîent que posible, ein la- forme pyres-

ATTI-DU que la manière de procéder ci- crite -dans la cédile du présent acte (et
devant suivie pie- la commutation de la pour lequel le 'notaire aria droit à ni Il -
tenure de terres tenues de la couronne à lotaire de vingt sehelings, et pas d'avale-
titre de ces ou en roture dans le Bas-Ct- tage, de lIt part dui requérant) de: tons
nrda, en la tenure de fran et couiiiiiiu droits, redevances et chprtes éei ou
soccage, conformément à tiu note du par- seigneuriales appartenant ou dus à Sa Ma-
lemîent impérial, passé dans lit troisième jesté sur le dit terrain ou propr iéé réelle,'
année du règne de feu Sa Majesté le Roi à raison de la tei-ure d'ieelui à titre de Cens
George, IV. intitulé: Acte pour réglcr le et iente oitIoul rot'îre, déclarait également
commerce du 1Daset du Hait-Caniadla, etpenr quen vertu ela <lite décharge, la tpourre
d'autres fins rclafives aux dites provinces, (lu dit terrain al îpur tonjotà couiuiue
a été trouvée excessivement dilatoire, dis cri celle de fraîxu et commn segV, et t
pendieise et onéreuse, à rasoni ds divers dite déchar-e et .ItL On titre île Coiaiîuii-
reuvois aux fonctionnaires publics dont il a tation sera eouîsi léné et cunsî à toutes fus
été d'usage le requérir le imiinistère un lia. et intentions qit
reil cns, an point de mettre obstacle L la podant et équivalant à u octroi dû <it
commutation le tenure que le lit acte tr uinliii a qils léritiets et
avait pour objet de faciliter ; pour remié- Successeurs, ainsi qu'il "t proscrit iar
dier à tous ces inconveniiens et faciliter lacte di parlemnt ci-iessus cite
l'opérationu t dit acte, en introduisant une de la Sèlue année dii règuîud cerge 1V,
manière sommaire et moins coûteuse île et ha coutation du teinure du <it ter-
procéder à la commutation que celle qui astas oit propriété réelle se p à li-irPaite
été suivie jusquî'ici: qu'il soit enc ns et acomplie, et L terrai auquel me raplor-
quence statué ; et il est par ces préseites terri la 'lite commutation sera toujours
statué par la dite autorité, que chaque fois aprês-celà teui franc et coiiiiiuu toc-
que, conformément à l'acte passé par le Cage, sirant !L vrai sens et iuxtentiol (lu
parlement impérial, en la 3ème année du dit acte.
règne susdit, toute personne tenant H. Le gouverneur cii la personne îîd-
un terrain, propriété réelle ou immobilière, mioietrant le oiîrcrnenîcit, de la province
à titre de cens et rentes, dans la censive iour le tens <talers, 1 1ra l u r d
d'un fief ou seigneurie quleoique de Sa nommer et coîsstiteî dans et pour Chaque
Majesté ci cette province, ou dans un <les et tout fief et seigneurie dans cette pro
biens queleot<jues du ci-devant ordre des vintce apartenaut à Sa jests,, une per-

onne Propre et quîaliliéte pour être agent.
our lew lins dui présent acte, et de donner

elles instructionîs pour sa ou leur conduite
ans Paccomplissement de ses ou leurs de-
oirs respectifs en vertu du préeut ate,
uîe, par et -de l'avis du conseil exécutif de
a Majesté, il jugera convenables et pro-
res à en atteindre le lut,

111. Que pour tous les devoirs que tout
CI OlliCier ou agcnt remîiplnra dic la part du
a couronne relativeient L toute telle com]-
mitation, il aura droit d'exiger li hono-
aire de trente îcliellinîgs courant, et pas
'avantage, du la personne ou partie de-
mand:t la comutation, mais pour la-
tIle dans aucun cas de commutation il

e pourra agir comme agent
IV., Que le droit de conInutationî, in-

demenité et condération qui devra être pa.
é par tout censitaire, personne, ou corps
îolitique ou r:crporé, ipour telle conuinu-
ation, décIharge tut extinction par rapport
i son ou leur terrain, proprit.è réelle ou
iimlobilière, situé dans tont fief ot sci-

gneurie apartenntà. Sa Majeté, sera
ixn ux, taux stivains, savoir : que la dito
comnmtîi de i ns celis et rentes, danls
ois et ebaeun des dits liefls et seineuries,

aura lieu et sera obtenue ent p:yait tel ca-

pital ou tomniie d'argCit que représente-
ront les its cen et rnicis calculé d'après
e tai dte l'intérét légal ; que l: dite comn-
mîut:ation dei droits de lods et ventes pour
et à rason de t out lot, imorecau ou portion
le terre dans tout tel tief ou seigneurie,
copiilri5 en tout oil en partie dans la cité
le Québece, la ville dles iri:lirei, <u
dans le boir.g de Williain-fienry, sur le-
quel il v aura îles îb:âtiliens, et étant avoe
tels bâÍmens de la valeir de £-500 coîrait,
oi]u nu.esus, anra lien et sera obteie.
pendant et durant les premières dep, aull-
iées qui s'éc*oeroit, apris la passationi 

p résvint note; enx payant la vingtièmýe par-tie
de la valeur de tel lot, iiorecau ou portioii
do terre et bétimens, et pas plus et en
tant tels à et après ldexpiration tes sept
:innées qui siuivront la paseatilon du pré-
sent acte, et avant l'expiration de quatorze
tnées. à coliptme:. de la dite époque, en
payai la dix-huitième partie de la valeur
de tel lot, nioreean ou1 portion de terre et
bâltiiens, et pets plus, et en tout teis
après- l'expirain- du quatorze années, à
compter de la dite époque, ci payant Un
seizille de la tvleur de tel lut, morceau

on portil de trre e. bàtimns, et Ias
plus ; et que la dite commutation des dits
droits de tods et ventes pour et à raison de
tout lot,, orceau On portion de terre, dans
tout tel fief Ott seigneurie, sur lequel il
poura y avoir des hîftimîaens dont la valeur
sera muina de cinq Lents livres courant, et
plus £100 courant, nira lieu et sera
obteiue pendant le dit lreiier espace du
selt années ci-dessus ientionné, à c0lompi.-
ter de la passation du présent acte, en
payant un seiziéile de la valeur de tel lut,
morceau ou, poirtion du terre et btius,
et pas plus, et ci aucun tems après l'expi..
ration dles dites sept années qui suivront
la pa<sation du présent acte, et avant t'e.-
Piration <le quatorze annoécs, i compter de
la dite époque, es -payant un quatorzième
<le la valeur de tel lot, mâlorceau ou portion
de terra et btiimns, et pas plus ; et cu
tout tems après l'expiration des quatorze


